
 

  

 

 

 

 

 

 

Fiche de poste n° – Mai 2026 

 

Fiche de poste n° 

Conseillère ou Conseiller pédagogique départemental(e) chargé(e) de 

l'enseignement artistique et culturelle - CPD EAC – Education musicale 

DSDEN du Cher - Bourges 

quotité du poste : 100% 
 

 

 

DESCRIPTIF DU POSTE 

 

Emploi à temps plein sous l’autorité de l’inspecteur adjoint à la DASEN, en 

lien avec l’IEN chargé de la mission Education Artistique et Culturelle 

Secteur d’intervention : département du Cher 

Lieu de rattachement : DSDEN, Bourges 

 

QUALIFICATION 

REQUISE 

 

Le poste est ouvert aux enseignants du 1er degré titulaires d’un CAFIPEMF 

spécialisé Education musicale, aux titulaires d’un CAFIPEMF généraliste avec 

des connaissances dans le domaine artistique et culturel ou non titulaires 

d’un CAFIPEMF, mais s’engageant à entrer dans une démarche de 

certification (CAFIPEMF). 

 

CADRE GENERAL DE LA 

MISSION 

 

Le conseiller pédagogique départemental exerce les missions de conseiller 

technique de la directrice académique des services départementaux de 

l’éducation nationale sous la responsabilité hiérarchique et fonctionnelle de 

l’inspecteur de l’éducation nationale adjoint, en lien avec l’inspecteur de 

l’éducation nationale en charge de la mission départementale EAC. 

 

Son action s’inscrit dans le cadre de la politique académique et 

départementale. Le conseiller pédagogique départemental en éducation 

artistique et culturelle contribue à : 

• assurer le suivi de la politique éducative de l’enseignement des 

grands domaines artistiques de l’éducation artistique et culturelle  

dans le premier degré, dans le cadre de la déclinaison académique et 

départementale ( feuille de route EAC, Bourges Capitale Européenne 

de la Culture),  

• accompagner les enseignants dans la prise en compte des attendus 

institutionnels (priorités, dispositifs, informations...) en lien avec les 

inspecteurs de l’éducation nationale en charge d’une circonscription 

du 1er degré, 

• accompagner les enseignants à l’élaboration et au montage des 

dossiers relevant du partenariat entre le ministère de l’éducation 

nationale, de la jeunesse et des sports et le ministère de la culture 
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(résidence d’artistes, financements de projets…) en s’appuyant sur la 

plateforme ADAGE, 

• suivre des dossiers administratifs en collaboration avec les services 

administratifs de la direction des services départementaux de 

l’éducation nationale et participer à l’élaboration des conventions 

partenariales,  

• concevoir et conduire des actions de formation continue dans le 

cadre du plan annuel de formation (animations pédagogiques, 

stages, interventions ponctuelles...),  

• diffuser et produire des ressources pédagogiques,  

• utiliser ADAGE pour identifier les indicateurs, élaborer des projets et suivre 

les campagne d’inscription , 

• conduire la coordination d’actions partenariales dans le cadre des 

manifestations culturelles en assurant le lien  entre les écoles et les 

différents partenaires (structures artistiques et culturelles, artistes …) 

dans le cadre notamment de Bourges Capitale Européenne de la 

Culture, 

• mettre à disposition son expertise au sein du groupe départemental 

EAC animé par l’inspecteur de l’éducation nationale en charge de la 

mission éducation artistique et culturelle du département, 

• apporter un avis expert sur les éventuelles demandes d’interventions 

dans les disciplines artistiques. 

 

Il peut être amené à participer à des jurys, à des contrôles d’instruction en 

famille et au suivi des enseignants débutants. 

 

 

CONNAISSANCES ET 

COMPETENCES 

MOBILISABLES 

Le candidat doit:  

• pouvoir affirmer les choix institutionnels, les priorités académiques, 

départementales et de  circonscription, 

• connaître les programmes et les compétences du socle commun de 

manière approfondie, et être en mesure de formuler des conseils 

experts,  

• maîtriser les connaissances et les éléments didactiques de 

l’enseignement artistique et culturel, en particulier en éducation 

musicale,  

• travailler en collaboration avec l’Inspecteur chargé du dossier EAC 

• s’adapter et s’organiser pour planifier son action et programmer la 

gestion des dossiers qui lui sont confiés, 

• savoir diffuser et impulser les bonnes pratiques, 

• conduire une formation d’adultes, 

• disposer d’une capacité rédactionnelle et de synthèse, 

• disposer d’une maîtrise solide des outils techniques et numériques de 
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communication, de formation, et d’enregistrement de productions 

musicales, 

• accompagner les écoles dans la rédaction et la mise en œuvre de 

projets culturels faisant appel, ou non, à des subventions via la 

plateforme ADAGE. 

SAVOIR ETRE 

 

On attend du candidat qu’il dispose des qualités suivantes :  

• disponibilité,  

• grande capacité de travail, 

• travail en équipe,  

• travail en partenariat, 

• communication, écoute, dynamisme, 

• analyse, 

• initiative, autonomie, 

• loyauté,  

• discrétion professionnelle, confidentialité. 

 

Modalités de 

candidature 

Les professeur(e)s intéressés voudront bien adresser par la voie hiérarchique, 

leur candidature motivée accompagnée des éléments suivants :  

• D’une lettre de motivation dans laquelle seront précisés les éléments 

du parcours professionnel et les dynamiques dans lesquelles le (la) 

professeur(e)s s’engagera sur ce poste ; 

• D’un curriculum-vitae ; 

• D’une fiche de candidature remplie. 

Le dossier devra être transmis avant le 5 juin 2026 :  

à l’IEN de circonscription et à : mouvement18@ac-orleans-tours.fr 

 

Les candidats recevront par mail un courrier de convocation pour participer 

à un entretien qui aura lieu le mercredi 17 juin 2026. 

 

Renseignements sur le 

poste 

Madame Emmanuelle BESSET-FERREIRA, Inspectrice de l'éducation nationale 

ce.ien18-bourges-2@ac-orleans-tours.fr 

Candidature : 
 

mailto:mouvement18@ac-orleans-tours.fr

